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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION A TITRE GRATUIT 
DE LOCAUX PAR LA COMMUNE DE PAMFOU A LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES BRIE DES RIVIERES ET 
CHATEAUX  

 

 
 
 

Entre, 
 

La Commune de PAMFOU 
11 rue de la Mairie  
77830 PAMFOU 

Représentée par Monsieur PRIOUX Pierre-François, Maire, agissant en vertu de la délibération du 
Conseil municipal du 07 avril 2025, 
Ci-après désignée « la Commune » 

D’une part, 
 
 
 

Et 
 
 

  
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BRIE DES RIVIERES ET CHATEAUX (CCBRC) 

1 rue des petits champs 
77820 LE CHATELET EN BRIE 

Représentée par Monsieur POTEAU Christian, Président, agissant en vertu de la délibération du 
Conseil communautaire du 25 mai 2025, 

Ci-après désignée « la Communauté de Communes » 
D’autre part, 
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PREAMBULE  
 
Considérant que la Commune est propriétaire du bâtiment construit pour accueillir une crèche Multi-
accueil situé au N°3 bis rue 19 mars 1962 77830 PAMFOU 
 
Considérant que la Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux possède dans ses 
statuts la compétence de la « Petite enfance », 
 
Considérant le projet d’intérêt public local d’accueil de la petite enfance sur la commune de Pamfou, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 – LOCAUX MIS A DISPOSITION 
 
Par la présente convention, la Commune met à la disposition de la Communauté de Communes les 
locaux dont le descriptif est le suivant : 

 

Adresse : 
 
N°3 bis rue 19 mars 1962 77830 PAMFOU  
 

Description synthétique 

- Bâtiment neuf d’une superficie de 238 m² : la mise à disposition 
concerne l’ensemble du bâtiment construit pour être destiné à 
l’accueil d’une crèche multi-accueil. 

- Espaces verts  

Le bâtiment  

 
Hall d’accueil, bureau, vestiaires, chaufferie, buanderie, salle de repos, 
cuisine, salle de change, salle de motricité, salle de vie, 2 dortoirs 
 

Equipement : 

 
La commune met à disposition l'ensemble de l'équipement nécessaire au 
démarrage de la crèche, ainsi que le celui destiné aux salariés. 
 

 
 
ARTICLE 2 – CLAUSES FINANCIERES 
 
Les locaux sont mis à disposition à titre gratuit par la Commune au profit de la Communauté de 
Communes 
 
Cependant, il est convenu la répartition des charges suivantes : 
 
La Communauté de Communes prend en charge les coûts relatifs aux points suivants : 
 

- Les contrats, abonnements et consommations d’eau potable 
- Les contrats, abonnements et consommations d’électricité 
- Les contrats, abonnements et consommations liés aux télécommunications (téléphonie, 

internet, télésurveillance, …) 
- Le contrat de maintenance des installations de chauffage 
- L’entretien courant des locaux, installations et équipements (ménage, …) et les petites 

réparations sur les installations et équipements relevant des obligations d’un occupant ou 
locataire 
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- L’assurance en tant qu’occupant et utilisateur des biens mis à disposition, l’assurance pour les 
biens meubles propriété de la Communauté de Communes et pour l’activité globale de celle-ci 

- Les entretiens importants et les grosses réparations (génie civil, couverture, étanchéité, 
façades, huisserie, menuiseries, peintures…) 

- Les grosses réparations, la mise en conformité, la mise aux normes et le renouvellement des 
équipements et installations présents dans les locaux (électricité générale, chauffage, éclairage, 
alarme, assainissement, …) 

- Tous les travaux d’investissements rendus nécessaires pour l’installation des services de la 
Communauté de Communes dans les locaux mis à disposition et décrits à l’article 1 

- Les équipements nécessaires au bon fonctionnement de la crèche seront à la charge de la 
Communauté de Communes, en cas de vétusté ou de défaillance. La Communauté de 
Communes devra informer dès qu'un équipement est remplacé afin de mettre à jour l'état de 
l'actif de la commune car la première acquisition a été réalisée par la commune. 

 
La Commune prend en charge les coûts relatifs aux points suivants : 

- Les contrôles réglementaires périodiques obligatoires (électricité, sécurité incendie - extincteurs, 
alarme incendie) 

- L’entretien des espaces verts  
- Les impôts, taxes et contributions frappant le sol et les constructions, relevant des obligations 

du propriétaire 
- L’assurance des biens immeubles en tant que propriétaire des installations décrites à l’Article 1 

 
Les prestations rendues nécessaires et non décrites dans cette répartition devront faire l’objet d’un 
accord écrit entre les deux parties. 
 
Les deux parties conviennent d’étudier, a minima de manière annuelle, l’exécution et la cohérence de 
cette répartition des prises en charge. 
 
 
ARTICLE 3 - UTILISATION DES LOCAUX 
 
L’utilisation des locaux s’effectuera dans le respect de l’ordre public, de l’hygiène et des bonnes 
mœurs.  
 
La Communauté de Communes prend les locaux et les installations dans l’état où ils se trouvent, sans 
pouvoir exercer aucun recours contre la Collectivité pour quelle cause que ce soit.  
 
La Communauté de Communes ne peut apporter de changement de destination aux lieux et 
installations sans l’accord exprès et écrit de la Commune. 
 
La Communauté de Communes ne peut louer ou prêter ces locaux à une tierce personne.  
 
La Communauté de Communes utilise les locaux et matériels, sans souffrir qu’y soient commises des 
dégradations ou détériorations sous peine d’en demeurer responsable. 
 
La Communauté de Communes est responsable du jeu de clés qui lui est confié. La Commune en 
conserve un jeu. 
 
Pour les locaux de stockage, la Communauté de Communes s’engage à ne pas y entreposer de 
matières ou produits dangereux, de type explosibles, inflammables, corrosifs ou toxiques. De même, la 
Communauté de Communes doit veiller à ce que le volume d’occupation du lieu de stockage soit 
raisonnable.  
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ARTICLE 4 – ASSURANCES – RESPONSABILITES 
 
Les locaux sont assurés par la Commune en qualité de propriétaire auprès de sa compagnie 
d’assurance. 
 
Les locaux sont assurés par la Communauté de Communes en qualité de locataire. Préalablement à 
l’utilisation des locaux, la Communauté de Communes reconnaît avoir souscrit auprès de sa 
compagnie d’assurance, dont une copie du contrat est joint à la présente convention et garantissant les 
dommages dont elle pourrait être déclarée responsable ou affectant ses propres biens : 
 

- Les risques locatifs pour les bâtiments ou parties de bâtiment objet de la présente convention, 
les biens se trouvant à l’intérieur des bâtiments ou parties des bâtiments objet de la présente 
convention lui appartenant ou dont elle a la garde et l’usage à quelque titre que ce soit, 
assurance responsabilité pour les dommages causés au tiers ou usagers imputable à 
l’occupation, par la Communauté de Communes, des bâtiments ou parties des bâtiments objet 
de la présente convention. 

 
- Les contrats d’assurance de dommage souscrits par la Communauté de Communes doivent 

comporter les garanties ou clauses incendie, explosion, foudre, dommages électriques, dégâts 
des eaux et fluides, fumées, attentats, vandalisme, tempête, grêle, neige, choc de véhicule, 
chute d’avion, valeur de reconstruction à neuf, garantie des honoraires d’experts, recours des 
voisins, tiers, locataires. 

 
Les montants des garanties devront être suffisants au regard des risques encourus. Tout découvert de 
garantie du fait d’une insuffisance de garanties et de franchise ne sera opposable qu’à la partie 
concernée et en aucun cas transférable aux assureurs de l’autre partie. 
 
 
ARTICLE 5 – CONSIGNES DE SECURITE 
 
La Communauté de Communes reconnaît avoir pris connaissance des consignes générales et 
particulières de sécurité et s’engage à les appliquer, ainsi que les consignes spécifiques que pourrait 
donner la Commune, compte-tenu de l’activité engagée. 
 
Au cours de l’utilisation des locaux, la Communauté de Communes s’engage à en assurer le 
gardiennage, à contrôler les entrées et les sorties des participants aux activités considérées, à faire 
respecter les consignes de sécurité par les participants, à laisser les lieux en bon état de propreté, à 
remettre en place le matériel utilisé. 
 
 
ARTICLE 6 – RESTITUTION DES LOCAUX 
 
Lors de la reprise des locaux par la Commune, soit à l’issue de la convention, soit pour un motif 
d’intérêt général, la Communauté de Communes devra laisser les lieux qui ont été mis à sa disposition 
en bon état d’entretien, ainsi que les clés dans leur ensemble. 
 
En cas de non-renouvellement, les améliorations de toutes natures apportées par la Communauté de 
Communes deviendront propriété de la Commune, sans qu’aucune indemnité ne puisse être sollicitée 
par la Communauté de Communes 
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ARTICLE 7 – JUSTIFICATIFS ET CONTROLES 
 
La Communauté de Communes s’engage à fournir l’attestation d’assurance annuelle au plus tard au 1er 
février de l’année écoulée. 
 
La Communauté de Communes s’engage à faciliter l’accomplissement des différents contrôles ou 
demandes d’informations qui pourraient être effectués par la Collectivité. 
 
 
ARTICLE 8 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 9 ans à compter de la date de signature de 
celle-ci, avec reconduction tacite à l’issue de la période indiquée. 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au contrôle de l’article 7. 
 
 
ARTICLE 9 – AVENANT 
 
Toute modification apportée à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé par la 
Commune et la Communauté de Communes. 
 
 
ARTICLE 10 – RECOURS 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
territorialement compétent. 
 
 
 
 
Pamfou, 
 
Le                   /           /  
 
 
 
 
    Pour la Communauté de Communes   Pour la Commune 
                         
 

Le Président,       Le Maire, 
  Christian POTEAU      Pierre-François PRIOUX 
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ANNEXES 
 
 

- Plan de situation 
 

- Plan de masse 
 

- Plan du bâtiment  
 

- Le matériel (mobiliers et équipements) mis à la disposition de la CCBRC 
 

 


